
CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 10 JUILLET 2018 à 19H00 

L’an deux mille dix-huit, le 10 Juillet à 19 heures, le conseil municipal, légalement convoqué, 

s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances en la mairie, sous la présidence de Monsieur 

Thierry Pigeon : Maire 

Présents : Thierry PIGEON, Henri MOUTON, Annick DELEPINE, Joseph JEULAND, Jean-Pierre 

BERTINET, Elodie GOBIN, Valérie GAUDION, Michel RENOU, Evelyne MOREAU, Daniel 

DAYOT, Marie-Noëlle RENAULT, Sylvie BARON, Christophe COUVERT, Gérard GERAUX 

Absents excusés : Sandrine CLEMENT, Christophe OGIER, Sébastien PETTIER, Patricia PIERRE 

Valérie Gaudion est désignée secrétaire de séance  

1- Validation à l’unanimité du compte rendu du conseil du 29 Mai 2018 

 

2- Compte rendu de la commission travaux / voirie  

La commission voirie / bâtiment s’est réuni le 27 juin dernier. Différents points ont été vus : 

 Route de Vergeal : Après quelques plaintes pour vitesse excessive, deux ralentisseurs 

seront rajoutés, un avant le cimetière et l’autre avant l’entrée de la zone de loisirs quand on 

entre à Louvigné. La limitation à 30km/h sera prolongée jusqu’au panneau de sortie 

d’agglomération. Un panneau zébré indiquant le virage sera posé. 

 Devant la mairie : Un potelet amovible sera installé afin d’éviter aux voitures de se 

stationner sur le trottoir ce qui crée une gêne le passage des piétons. 

 Salle multifonctions : Il va être installé une armoire électrique supplémentaire dans la 

salle B qui permettra l’autonomie des deux salles (1962€ HT). 

 Aménagement du carrefour de la Gaudinais : La D777 passera à 70 km/h et les 

marquages au sol vont être refaits.  

 Inondations du samedi 9 Juin : Un courrier a été envoyé au département pour 

signaler que le bassin n’est pas assez grand et qu’il serait peut-être souhaitable de le 

nettoyer. En plus de ce nettoyage des réflexions vont être faite avec le département pour un 

meilleur écoulement des eaux pluviales  

 Terrain multisports : Le revêtement est à refaire. Pour l’instant, un seul devis pour la 

pose d’un gazon synthétique : 11024€ TTC. Un deuxième devis est attendu et le conseil 

donne un avis favorable pour le moins disant. 

 Nettoyage des trottoirs : Un courrier sera adressé à chaque riverain précisant qu’il 

faut nettoyer son bout de trottoir (neige, herbe), en indiquant les méthodes pouvant être 

employées (vinaigre blanc, eau bouillante,…). 

 Vestiaires dans la salle des sports : Pour le volley, il faudrait deux vestiaires avec 

douche. La commission refera une réunion afin de choisir s’il faut faire une extension, un 

déplacement des vestiaires foot, un nouveau vestiaire derrière les tribunes ? 

 



3- Pharmacie : vente de terrain 

La discussion sur la construction du pôle médical (projet communal) et de la pharmacie 

(projet privé) se poursuit. Le projet est d’environ 400 M2 (bâtiment 320 M2 + 2 places de 

parking réservées + le drive). Il est proposé 100€ par M2. Le conseil municipal a validé à 

l’unanimité.   

4- Désignation d’un délégué à la Réglementation Générale pour la Protection des 

Données Personnelles (RGPD) 

La loi oblige chaque commune de désigner un délégué à la réglementation pour la protection 

des données personnelles. Ce dernier sera le garant des données privées détenues en mairie 

dans les différents logiciels ou documents. Monsieur Henri MOUTON s’est proposé. 

L’ensemble du conseil est favorable. 

5- Droit de place : tarifs 

Le conseil a statué sur le tarif appliqué aux commerces ambulants (galettes, pizza), il sera de 

110€/an au 1er septembre 2018 (il était de 100€ depuis 2015). 

6- Salle de musique : loyer 

La location annuelle de la salle de musique de l’espace culturel sera de 310€. Validation à 

l’unanimité. 

7- Personnel : régime indemnitaire 

Pour Mr Guarinos Samuel vote d’une NBI à 15 points  

Pour Florence COURTES vote d’une IAT à taux de 6.42  

DIVERS 

1- Panneau lumineux 

 Un commercial est venu présenter le fonctionnement d’un panneau lumineux pour 

permettre d’informer la population des différentes manifestations. Deux solutions sont 

possibles, achat d’un matériel neuf ou l’achat d’un matériel d’occasion. 

 Le conseil attend des devis. 

2- Salle multifonctions 

Suite à l’incident qui a eu lieu dans la nuit de samedi à dimanche dernier, il est proposé de 

modifier le règlement. En effet, dans ce dernier il est marqué que la musique doit s’arrêter à 

1h du matin et qu’à 2h tout doit être rangé. Une tolérance est laissée, ce qui fait qu’à 2h du 

matin la musique doit être totalement éteinte. Ces derniers temps cet horaire n’est pas 

respecté. Un voisin se plaint régulièrement et la gendarmerie est passée. Il est proposé de 

ne pas rendre la caution si les désagréments de ce genre se reproduisent.  

Le conseil approuve cette proposition. La possibilité d’installer un « coupe courant » à une 

certaine heure est envisagée. 

 

 

 



3- Stage  

Pour un stage d’un mois en Norvège, une administrée a demandé une subvention à la 

mairie. Ce stage est fait dans le cadre d’une licence pro. 

Cette subvention n’est pas possible car cette demande ne rentre pas dans les critères alloués 

aux subventions. 

4- Les Désarticulés 

Le deuxième spectacle ayant été annulé à cause de la pluie. Il sera présenté en salle cet 

hiver. La date sera définie ultérieurement. 

5- Subventions 

Une subvention de 1000€ sera débloquée afin de préparer le spectacle d’ouverture de la 

nouvelle salle multifonctions. 

Fin de la séance à 20H50. 

 

 


